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PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE MATAWINIE 
MUNICIPALITÉ DE CHERTSEY 
 
 
RÈGLEMENT 653-2022 
 
Règlement d’emprunt modifiant le Règlement 639-2022 décrétant une dépense et un 
emprunt n’excédant pas 680 000 $ pour l’achat de deux (2) camions 10 roues neufs, 
2022 ou plus récents, avec bennes et équipements de déneigement pour le Service 
des travaux publics, afin que celui-ci soit augmenté à 795 900 $ 
 
CONSIDÉRANT QUE la plus basse des soumissions est plus élevée que le 

montant accordé par le ministère des Affaires municipales et 
de l’Habitation;  

 
CONSIDÉRANT QUE le règlement doit être modifié; 
 
CONSIDÉRANT QUE le présent règlement respecte les conditions fixées à l’alinéa 

4, paragraphes 1 et 2 de l’article 1061 du Code municipal du 
Québec et qu’en conséquence, ce règlement d’emprunt ne 
sera soumis qu’à l’approbation du ministre des Affaires 
municipales et de l’Habitation;  

 
CONSIDÉRANT QU’ avis de motion du présent règlement a dûment été donné à 

la séance ordinaire du 15 août 2022; 
 
CONSIDÉRANT QU’ un projet de règlement a été présenté et déposé à la séance 

ordinaire du 15 août 2022. 
 
POUR CES MOTIFS, 
 

2022-361 il est proposé par M. Jean-Guy Thibault, appuyé par M. Sylvain Lévesque et résolu 
unanimement que le conseil adopte le Règlement d’emprunt 653-2022 modifiant le 
Règlement 639-2022 d’un montant de 680 000 $ pour l’achat de deux (2) camions 10 
roues neufs, 2022 ou plus récents, avec bennes et équipements de déneigement pour 
le Service des travaux publics, afin que celui-ci soit d’un montant total de 795 900 $ et 
qu’il soit statué et décrété, par ce règlement, ce qui suit à savoir : 
 

ARTICLE 1 
 

Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante pour valoir à toutes fins 
que de droit. 
 

ARTICLE 2 
 

Le titre du Règlement d’emprunt 639-2022 est modifié par le suivant : 
 
« Règlement décrétant une dépense et un emprunt n’excédant pas 795 900 $ pour 
l’achat de deux (2) camions 10 roues neufs, 2022 ou plus récents, avec bennes et 
équipements de déneigement pour le Service des travaux publics. » 
 

ARTICLE 3 
 

Le troisième considérant du Règlement 639-2022 est remplacé par le suivant : 
 
« l’estimation des coûts pour l’achat des camions en date du 22 juillet 2022, préparée 
par le directeur du Service des travaux publics, produite à l’annexe A du présent 
règlement ». 
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RÈGLEMENT 653-2022 (suite) 
 

ARTICLE 4 
 

Le quatrième considérant du Règlement 639-2022 est remplacé par le suivant : 
 
« afin de faire l’achat de deux (2) camions 10 roues neufs, 2022 ou plus récents, avec 
bennes et équipements de déneigement pour le Service des travaux publics, il est 
nécessaire d’emprunter la somme n’excédant pas 795 900 $, somme remboursable sur 
une période de dix (10) ans. » 
 

ARTICLE 5 
 

L’article 2 du règlement 639-2022 est remplacé par le suivant : 
 
Le conseil est autorisé à dépenser une somme n’excédant pas 795 900 $, incluant les 
frais, les taxes nettes et les imprévus, pour l’achat de deux (2) camions 10 roues neufs, 
2022 ou plus récents, avec bennes et équipements de déneigement pour le Service 
des travaux publics, selon l’estimation en date du 22 juillet 2022 préparée par M. Olivier 
Sicard, directeur du Service des travaux publics. 
 

ARTICLE 6 
 

L’article 3 du règlement 639-2022 est remplacé par le suivant : 
 
Aux fins d’acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil est 
autorisé à emprunter une somme n’excédant pas 795 900 $ sur une période de dix (10) 
ans. 
 

ARTICLE 7 
 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
________________________________ __________________________________ 
Directrice générale adjointe Mairesse 
et Service du greffe 
 
 
 

CERTIFICAT (446 DU CODE MUNICIPAL) 
 
 
Avis de motion :  Le 15 août 2022 
Dépôt du projet de règlement :  Le 15 août 2022 
Adoption du règlement : Le 19 septembre 2022 
 
 
________________________________ __________________________________ 
Directrice générale adjointe Mairesse 
et Service du greffe 
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